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Inondation • Tempête • Sismique • Radon • Sanitaires 

Mouvement de Terrains • Transport de matières dangereuses 

• Industriel

Édition 2022

HÔTEL DE VILLE

Esplanade Jean MOULIN 49460 Montreuil-Juigné

Lundi . Mercredi . Jeudi . 

Vendredi

Samedi

de 8h45 à 12h00  

de 8h30 à 12h00

de 9h00 à 12h00

de 14h30 à 17h30  (mardi 18h00)

de 13h30 à 16h30

Retrouvez le DICRIM sur le site internet de la commune :

https://www.ville-montreuil-juigne.fr/

02 41 31 10 40

Document d’Information Communal sur 

les Risques Majeurs

Dicrim de Montreuil-Juigné
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Numéros d’urgence

Préfecture du Maine et Loire : 02 41 81 81 81

Urgences Eau (Angers Loire Métropole) : 02 41 05 50 50

Urgence assainissement (ALM) : 02 41 05 51 51

Dépannage électricité : 09 72 67 50 49

GRDF urgence sécurité gaz : 08 00 47 33 33

Crues : Serveur vocal de la Préfecture : 08 21 00 06 49

Liens internet utiles

Ministère : georisques.gouv.fr (sur tous les risques) ; sante.gouv.fr

Préfecture : maine-et-loire.gouv.fr

Aléas météorologiques : meteofrance.com

Inondations : vigicrues.gouv.fr

Radios locales

RCF 88.1

Ouest FM 98.7

Alouette 99.1

https://www.montreuil-juigne.fr/
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ÉDITO

Montreuillais, Montreuillaises,

L’histoire de la ville de Montreuil-Juigné est intimement liée

à celle de la rivière qui la traverse : la Mayenne. De par son inscription à Natura

2000, les basses vallées angevines sont un atout formidable pour notre territoire.

Mais vivre avec la rivière, c’est aussi accepter de subir ses caprices et

notamment ses crues. La Mayenne souvent versatile nous rappelle que 23 % du

territoire communal est inondable. Et l’évolution climatique ne devrait pas ralentir

ce phénomène.

Nous ne sommes donc pas à l’abri d’un risque majeur de crues et c’est la raison

pour laquelle les services municipaux travaillent régulièrement à l’entretien de

cette culture de la crue ( rappel des protocoles, mise à jour des documents

publics...).

Vous avez entre les mains le document qui doit vous permettre d’appréhender au

mieux un tel événement si celui-ci intervenait. Car si les crues représentent un

risque important, elles ne sont pas le seul risque majeur auquel la population

locale est exposée. Les mouvements de terrain, les tempêtes, les canicules, les

risques sismiques, le radon représentent aussi un danger qu’il faut savoir

appréhender.

Je vous invite donc à lire ce document car il décrit l’ensemble des risques

majeurs et vous donne les consignes à respecter en cas d’alerte. Faites-le lire à

toute votre famille, expliquez-le aux plus jeunes, et conservez-le précieusement.

Benoît COCHET

Maire de Montreuil-Juigné
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La commune de Montreuil-

Juigné est traversée par la 

Mayenne.

23 % de la superficie de la 

commune est située en zone 

inondable.
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Le territoire communal est exposé à deux types d’inondation :

• L’inondation fluviale, occasionnée par le débordement de la Mayenne et de 

la Maine.

• Le ruissellement urbain pouvant survenir lors d’orages importants. 

Les très fortes précipitations sont susceptibles de saturer le réseau

d’eaux pluviales, provoquant l’inondation de points bas.

Le Parc de la Guyonnière en janvier 1995 

LES CRUES 

LES  PLUS

IMPORTANTES  

DEPUIS 1982
mesurées à l’échelle du

Pont de Juigné – côtes NGF
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Le Pont de Juigné et le quartier de Béné en janvier 1995



La préfecture ordonne

l’évacuation préventive,

avant un débordement.

Vous serez informés par la

police municipale.

Les Centres de 

regroupement  et d’accueil 

(CARE) prévus par  la 

commune en cas d’inondation

est :

• le Complexe sportif Pierre 

de Coubertin, rue  David 

d’Angers

• Salle Jacques Brel  avenue 

Kennedy

La Mayenne monte ! La

commune se mobilise pour

alerter la population :

par des panneaux et

écrans d’information dans

les quartiers, sur le site

internet de la Ville,

et par les médias locaux

(journaux, radio et réseaux

sociaux).

De plus, des alertes

individuelles sont réalisées

suivant la cote de crue et le

type d’aléa (inondation de

plaine) par la police

municipale, commençant

par les quartiers bas : Béné

et Juigné.

Cotes de crues de référence

pour les niveaux d’alerte :

pour la Mayenne est de

1,00m à Chambellay

Pour la Maine est de

1,50m à Angers du 16 mai

au 31 octobre et de 4 m du

1er novembre au 15 mai
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Le CCAS de Montreuil-Juigné tient un

registre des personnes devant faire

l’objet d’une attention particulière en cas

de déclenchement des seuils d’alerte

canicule et grand froid.

Ce registre communal des personnes

vulnérables a pour finalité de permettre,

en cas de nécessité l’intervention des

services sanitaires et sociaux dans les

meilleurs conditions en cas de période à

risques,



La commune est susceptible 

d’être exposée à plusieurs 

risques sanitaires, tels 

qu’une pandémie grippale 

(COVID-19), des menaces 

de bioterrorisme, ou encore, des 

pollutions chimiques 

accidentelles.
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La commune est confrontée  

régulièrement à des épisodes  de 

tempêtes, comme les  tempêtes Lothar 

(1999), en juillet 2003 des coups de vent à 

plus de 100 km/h, Xynthia (2010), en 

décembre 2017 des coups de vent à 110 

km/h, et la tempête Eléanor le 3 janvier 

2018 avec des vents dépassant les 100 

km/h, qui ont laissé des traces dans

les mémoires.
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La commune de Montreuil-

Juigné se trouve dans une 

zone sismique de niveau 2, 

zone de sismicité faible. 
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Le territoire de la commune de 

Montreuil-Juigné est situé en 

zone fort de catégorie 3 sur 

l’arrêté ministériel du 27 juin 

2018, portant délimitation des 

zones à potentiel radon du 

territoire français. 
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La commune de Montreuil-

Juigné est concernée par des 

niveaux d’aléa faible et 

moyen (voir cartographie).
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31

Secteur de la falaise

Zone de 

risques 

d’effondrement

30



L’usine FRAMATOME rue A Camus : 

l’usine est classée site SEVESO seuil 

bas et couverte par un Plan Particulier 

d’Intervention en raison des risques que 

présente son activité chimique et 

l’utilisation de produits toxiques.
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La commune d’Avrillé compte un seul 

site SEVESO : l’usine Zach System 

(La Croix Cadeau) en limite du 

territoire de Montreuil-Juigné. 

L’usine est couverte par un Plan 

Particulier d’Intervention en raison 

des risques que présente 

son activité chimique.
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3-Informer et sensibiliser le public en communiquant directement avec les riverains,
la commune de Montreuil-Juigné dispose d’une liste mise à jour des riverains à 
proximité du  site auxquels des consignes claires ont été diffusées (voir page 
suivante)   
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La commune est exposée au 

risque de Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) par la 

présence de nombreux grands 

axes routiers : RD 768, route de 

LAVAL, rue Albert Camus et 

Pierre et Marie Curie.
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